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sur t’ 

Envoi par courrier et par télécopieur (41 8) 646-6169 

Québec, le 4 mai 2007 

Madame Joanne Laberge 
Direction du développement durable, 
du patrimoine écologique et des pares 
Ministère du Développement durable de l’Environnement, et des Parcs 
675, boul. René-Lévesque Est, 4’ étage, boîte 21 
Québec (Québec) G 1 R 5V7 

Objet : Projet de réserves de biodivcrsité du lac Opasatica, du lac des Quinze, de la 
forêt Piché-Lemoine et du réservoir Decelles en Abitibi-Témiseainhgc 

Questions complémentaires du 4 mai 2007 

Madame, 

À la suite de la premikre partie de l’audience publique tenue les 16, 17, 18, 19, 20 et 21 
avril dernier sur le projet mentionne, la commission du BAPE, chargée de l‘étude de ce 
dossier vous soumet les questions suivantes. 

Lors de la séance publique du 20 avril 2007 à Angliers, M. Steeve Mathias, chef de la 
communauté algonquine de Long Point, a déposé une demande auprès de la commission 
(DT6, p. 51). Cette demande est à l’effet que des ressources soient mises à la disposition 
de sa communauté afin de procéder à l’analyse des documents dbposés dans le cadre des 
projets à l’étude. Ainsi, la commission désire savoir si une aide financière pourrait être 
attribuée aux participants qui en font la demande, afin de faciliter leur participation et leur 
analyse du dossier ? 

Par ailleurs, elle aimerait savoir si la Loi sur lu consewution du patrimoine naturel et la 
Strutégir qrtéhécoise sur les aires protégées prévoient qu’un fonds pourrait être créé par le 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs et le ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune, partenaires de la Stratégie, afiii de favoriser la 
participation du public lors des consultations sur les projets d‘aires protégées ? 

Nous vous remercions de l‘attention que vous porterez à cette demande ct vous prions 
d’agréer, Madame l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Coordonnatrice du secrétariat dc la cornmiwon 


